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Qualité de desserte par les 

transports publics

Situation dans un pôle de 

gare reconnu par le plan 

directeur cantonal

Emprise sur les surfaces 

d’assolement

Surface concernée

Nature, paysage et 

biodiversité

Espace cours d’eau

Zone de protection des 

eaux souterraines

Forêt

Dangers naturels

Pollution des sites

Accidents majeurs

Situation en bordure de 

zone à bâtir

Structuration ou aération 

du tissu bâti

Degré d’équipement

Situation dans un pôle de 

développement communal

Urbanisation Mobilité Agriculture Environnement



Situation dans un 

pôle de 

développement 

communal

Emprise sur les 

surfaces 

d’assolement

Degré d’équipement

Nature, paysage et 

biodiversité

Espace cours d’eau

Zone de protection 

des eaux 

souterraines

Forêt

Dangers naturels

Situation en bordure 

de zone à bâtir

Structuration ou 

aération du tissu bâti

Qualité de desserte 

par les transports 

publics

Situation dans un 

pôle de gare reconnu 

par le plan directeur 

cantonal

Pondération x5 Pondération x4 Pondération x3 Pondération x2

Surface concernée

Pollution des sites

Accidents majeurs

Pondération x1



SURFACES NON 

CONSTRUITES

NOTE DE 1 A 4 

PAR CRITERE
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Pôle de gare de Couvet
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La Binrée

Plaine-Fin





*50 habitants/ha pour réserves internes et 150 habitants/ha pour réserves pôle de gare
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Couvet

Buttes



2019

5’481 emplois

+ 440 emplois (+ 9%)

2011

5’041 emplois

●



Source : Plan directeur de l’offre touristique du Val-de-Travers
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Périmètre de réflexion des activités de La Robella



●

●

●

●

Souhait de mutualiser le stationnement entre les besoins touristiques et le 

développement de la zone d’activités économiques
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Affectation en zone de tourisme, détente, sport et loisirs du site 

touristique des mines d’asphalte de la Presta
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